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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 9 septembre 2019 
 

 

Le Conseil Municipal, convoqué en date du 3 septembre 2019, s’est réuni ce jour, lundi  9 septembre 

2019 à 19 h 30, en séance ordinaire, en Mairie, sous la présidence du Maire en exercice, Georges 

SCHULER. 
 

Membres élus : 27 Membres en fonction :  25 

Présents : 19 Absents : 6  dont procurations : 5 
 

 

Membres présents : 

 

 

Monsieur Georges SCHULER, Maire 
 

Mesdames et Messieurs les Adjoints : 

 

M. Norbert ANZENBERGER  1
ère

 Adjoint au Maire Présent 

Mme Michèle MEYER   2
ème

 Adjointe au Maire Présente 

M. Patrick ECKART  3
ème

 Adjoint au Maire Présent 

Mme Christine REICHERT  4
me

 Adjointe au Maire Présente 

M. Max MONDON   5
me

 Adjoint au Maire Présent 

Mme Dominique DUTT  6
ème

 Adjointe au Maire Présente 

 

 

 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux : 

 

1.  Mme Maryvonne JOACHIM Présente 

2.  M. Marcel BETETA Présent 

3.  Mme Stéphanie MARRET Présente 

4.  M. Christian GEISSMANN-TROG Absent avec procuration à M. SCHULER 

5.  Mme Françoise WURSTHORN Présente 

6.  M. Nicolas GUILLERME Présent 

7.  Mme Najet BOUKRIA Présente 

8.  Mme Laurence CROSNIER Absente avec procuration à M. HRANITZKY 

9.  M. Régis HRANITZKY Présent 

10.  Mme Caroline STEINMETZ Présente 

11.  Mme Mireille WINTZ Présente 

12.  M. Cédric KLEINKLAUS Présent 

13.  Mme Isabelle HAESSIG Absente avec procuration à M. GUILLERME 

14.  M. Thierry PAPERI Absent non excusé 

15.  Mme Elisabeth VINCENT Absente avec procuration à Mme DUTT 

16.  M. Rüdiger STÖRK Présent 

17.  Mme Marie-Paule STIEBER Absente avec procuration à M. FRIEDMANN 

18.  M. Maxime FRIEDMANN Présent 
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ORDRE DU JOUR  
___________________________________________ 

 

POINT 1 : Procès-verbal de la séance du 1
er

 juillet 2019 
 

POINT 2 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
 

POINT 3 : Suppression de l’exonération de deux ans pour les constructions nouvelles  
 

POINT 4 : Affaires du Personnel 

- Modification de la durée de travail d’un Adjoint technique territorial.  
 

POINT 5 : Programme de voirie pour Reichstett 
 

POINT 6 : Subventions aux associations sur proposition de la Commission spéciale subventions 
 

POINT 7 : Convention avec l’ASR Football pour le nettoyage des locaux 
 

POINT 8 : Demandes de subventions auprès du Conseil Départemental 

- Eclairage, 

- Parcours de santé pédagogique. 
 

POINT 9 : Débat sur les observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la 

gestion de la Communauté Urbaine de Strasbourg pour les exercices 2012 à 2016 et de 

l’Eurométropole pour l’exercice 2017 
 

POINT 10 : Décision budgétaire modificative 
 

POINT 11 : Proposition d’une délibération au Conseil Municipal pour envisager l’adhésion de 

la SEM HABITAT MODERNE à une société de coordination afin de se mettre en conformité 

avec la loi ELAN 
 

POINT 12 : Divers 
 

 

 

 

POINT 1 : Procès-verbal de la séance du 1
er

 juillet 2019 
 

Les Conseillers municipaux ont eu communication du projet de procès-verbal et ont pu ainsi 

faire part des remarques correspondantes. Il est adopté à l’UNANIMITE. 
 
 

POINT 2 : Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
 

Madame Najet BOUKRIA est désignée en qualité de secrétaire de séance, assistée par le 

Directeur Général des Services. 
 

 

POINT 3 : Suppression de l’exonération de deux ans pour les constructions nouvelles  
 

En application du Code Général des Impôts, article 1383, le Conseil municipal peut décider de 

supprimer l’exonération de deux ans de taxes foncières pour les constructions nouvelles 

destinées à l’habitat. Pour les constructions à destination autre que l’habitat, cette exonération a 

été supprimée par la loi dès 1992. 
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Le Maire explique que la plupart des communes de l’Eurométropole procède à la suppression 

de cette exonération. 

Monsieur Cédric KLEINKLAUS intervient : « Il est question de révision des bases 

d’imposition, une décision lourde de conséquences pour les foyers, et qui va nous revenir 

comme un boomerang, à savoir les incidences sur l’imposition vont être reprochées à la 

Commune… » 

 

Vu l’article 1383 du Code Général des Impôts, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE de supprimer l’exonération de deux ans de taxes foncières pour les constructions 

destinées à l’habitat à compter du 1
er

 janvier 2020. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 

POINT 4 : Affaires du Personnel 
 

Modification de la durée de travail d’un Adjoint technique territorial qui passe de 26 h 00 par 

semaine à 35 h 00 par semaine. Il s’agit de l’agent en charge du nettoyage des halles de sport. Cette 

modification intervient suite au départ à la retraite de la responsable du complexe sportif. 
 

Le Maire précise qu’il s’agit de l’agent déjà en place, qui travaillait en binôme avec la responsable 

du complexe sportif, avant le départ à la retraite de cette dernière. 
 

Vu le tableau des effectifs et la réorganisation du nettoyage du complexe sportif ; 
 

Vu l’avis favorable du Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin en date du 5 septembre 2019 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE de modifier la durée de travail d’un Adjoint technique territorial de 26 h 00 par 

semaine à 35 h 00 par semaine. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 

POINT 5 : Programme de voirie pour Reichstett 
 

Monsieur Max MONDON, Adjoint au Maire, donne les explications quant aux programmations 

de travaux par l’Eurométropole. 

 

Vu le courrier du 11 juillet 2019, présentant le programme pluriannuel de voirie 

2016/2020 et le tableau annexé ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

EMET un avis favorable à ce programme, sous réserve de modifications qui peuvent s’avérer 

indispensables ou plus judicieuses en cours de période. 
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ADOPTE A L’UNANIMITE 
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POINT 6 : Subventions aux associations sur proposition de la Commission spéciale 

subventions 
 

Le Maire tient à souligner les efforts consentis par les associations en matière de restriction des aides 

accordées par la Commune. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE d’allouer les subventions inscrites au tableau ci-après.  

 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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POINT 7 : Convention avec l’ASR Football pour le nettoyage des locaux 
 

Monsieur Patrick ECKART, Adjoint au Maire, explique la restructuration du service de 

nettoyage des bâtiments publics mise en œuvre pour les bâtiments communaux.  

Il est proposé notamment, à la demande de certaines associations elles-mêmes, de leur confier 

la charge du nettoyage des locaux mis à disposition. Cela aura entre autre pour objectif de 

« responsabiliser » les associations sur l’état de propreté des locaux qu’ils utilisent à titre 

exclusif. » 

Monsieur KLEINKLAUS demande s’ils prennent également en charge la tonte… 

La réponse est non : uniquement le nettoyage des vestiaires, du club house et toilettes. 

Considérant que la Commune a décidé de procéder à la restructuration du service de 

nettoyage des installations sportives ; 

 

Considérant que l’ASR Football a proposé d’effectuer elle-même en interne à 

l’association le nettoyage des vestiaires ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE le Maire à signer une convention afin de fixer les droits et obligations de 

l’association et de la Commune, et notamment la prise en charge par la Commune des 

produits d’entretien, le contrôle mensuel de l’état de nettoyage, et l’accord d’une 

indemnité en compensation du nettoyage effectué, fixée annuellement par le Conseil 

Municipal. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 

 

POINT 8 : Demandes de subventions auprès du Conseil Départemental 

 

o Eclairage 

o Parcours de santé pédagogique  

 

Monsieur ECKART rappelle les prévisions inscrites au budget investissement de la Commune 

et l’avancée du projet examiné en pôle technique. 
 

Vu les projets de travaux d’éclairage public prévus et le projet de réalisation d’un 

nouveau parcours de santé ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

SOLLICITE le Conseil Départemental afin d’obtenir son soutien financier pour les travaux 

d’éclairage public et de réalisation d’un parcours de santé. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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POINT 9 : Débat sur les observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la 

gestion de la Communauté Urbaine de Strasbourg pour les exercices 2012 à 2016 et de 

l’Eurométropole pour l’exercice 2017 
 

Le Maire fait état des évolutions positives des comptes de l’Eurométropole, qui se traduit par 

une réduction et une maîtrise des charges de fonctionnement, le plus gros chantier étant 

notamment celui de la réhabilitation de l’usine d’incinération des ordures ménagères. 

Globalement, les observations de la Chambre Régionale des comptes sont positives. 
 

Vu les observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la 

Communauté Urbaine de Strasbourg pour les exercices 2012 à 2016 et de 

l’Eurométropole pour l’exercice 2017 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

OUVRE le débat sur les observations de la Chambre Régionale des Comptes. 

 
 

POINT 10 : Décision budgétaire modificative 
 

Le Maire présente ce point : il s’agit d’un réajustement interne de crédits, sans nouvelles 

prévisions. 
 

Vu l’état des dépenses et recettes d’investissement au 1
er

 septembre 2019 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de procéder aux virements entre comptes d’investissement, sans augmentation des 

dépenses d’investissement totaux inscrits au budget primitif 2019. 

 

Compte DI 21538 « autres réseaux divers » :      - 2 500 

Compte DI 2183 : «  matériel de bureau et matériel informatique » :  + 2 500 

 

 
 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

  



Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 9 septembre 2019 

 
 

 

POINT 11 : Proposition d’une délibération au Conseil Municipal pour envisager l’adhésion 

de la SEM HABITAT MODERNE à une société de coordination afin de se mettre en 

conformité avec la loi ELAN 
 

Le Maire explique que l’idée est d’éviter que la SEM « l’Habitat Moderne » ne soit rachetée et 

absorbée par des sociétés plus grandes, dans le cadre de la loi ELAN. 

 

En s’associant à une société de coordination, on se mettrait en conformité avec la loi et on 

garderait la maîtrise de la SEM. 
 

La loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (ELAN) engage 

une réforme profonde de l'organisation du secteur via le rapprochement des bailleurs sociaux, 

dont les sociétés d'économie mixte agréées sur le fondement de l'article L. 481-1 du code de la 

construction et de l'habitation. 

La restructuration du secteur des organismes de logement social est centrée sur l'obligation, 

pour un organisme de logement locatif social n'atteignant pas la faille suffisante telle que fixée 

par la loi de rejoindre un groupe. Il est prévu dans la loi l'obligation de rejoindre un groupe de 

bailleurs sociaux sous la forme de société de coordination (SC), doté par la loi de prérogatives 

spécifiques. 

Dans ce contexte, la Sem a engagé une réflexion avec d'autres Sem avec l'appui de la 

Fédération des Entreprises publiques locales, pour la mise en œuvre des moyens, relatifs à la 

constitution de société de coordination nationale, sous forme d'une société anonyme 

coopérative. Cette démarche s'inscrit pleinement dans le nouveau cadre législatif introduit par la 

loi ELAN, en franchissant une nouvelle étape par la constitution d'un réseau unifié en faveur du 

maintien et du développement d'une action publique performante de proximité. 

Dans ce cadre, les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 

• consolider la maîtrise et la gouvernance politique de chaque entité par des élus de son 

territoire ; 

• mutualiser savoir-faire et moyens pour une plus grande efficacité sociale ; 

• capitaliser sur la richesse d'un réseau en mesure d'apporter des réponses globales grâce 

aux activités développées par la plupart de ses membres, en complément de leurs activités 

de logement social, en matière d'aménagement, de développement économique, de 

mobilité, etc.  

• développer chaque structure en instaurant ensemble des partenariats avec des acteurs 

financiers et professionnels générateurs d'innovation ; 

• densifier l'innovation capitalisant sur les expériences de chaque Epl ; 

• maintenir et conforter les spécificités des Sem agréées sur le fondement de l'article L. 

481-1 du code de la construction et de l'habitation ; 

• conforter la représentativité des Sem agréées sur le fondement de l'article L. 481-1 du 

code de la construction et de l'habitation au plan national et territorial : les Sem 

représentent plus de 560 000 logements gérés et 17 000 mises en chantier par an. 

La mise en place d'une société de coordination intégrera les dispositions de la loi Elan, dans le 

respect des gouvernances propres de chaque organisme. 
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La constitution du réseau permettra à la fois de préserver l'autonomie de ses membres sur leurs 

territoires et de favoriser le développement de partenariats tant nationaux que locaux. 

Les principes partagés et valeurs communes qui conduisent à se réunir entre Epl sont les 

suivants : 

• la gouvernance et la maîtrise par les élus ; 

• l'enracinement territorial ; 

• l'appartenance à la même logique d'entreprise: management d'entreprise, gouvernance des 

actionnaires publics et privés, comptabilité privée ; 

• un socle social commun (conventions collectives) ; 

• des interventions au-delà du seul champ de la gestion locative : positionnement sur Un 

parcours résidentiel complet avec la maîtrise de tous les produits de l'immobilier du PLAI 

à la promotion, copropriétés dégradées publics stables (services, étudiants, handicapés), 

centres- villes redynamisés dans leur globalité (logement, commerces, services publics de 

proximité, stationnement, etc.) ; 

• les partenariats possibles avec les autres Epl, d'aménagement notamment ; 

• l'appartenance au même réseau national professionnel et structuré : gouvernance par les 

élus, dispositif d'autocontrôle, observatoire et travail statistique sur les ratios de la 

profession, lieu d'échanges permanents entre dirigeants en particulier en matière de 

bonnes pratiques et d'innovation y compris avec des Epl intervenant dans fous les champs 

de l'action publique locale, dialogue entre élus. 

• Participation à la constitution d'une société de coordination destinée à répondre aux 

obligations de la loi ELAN 

La société de coordination pourrait prendre la forme d'une société anonyme coopérative à 

capital variable, régie par les dispositions de l'article L. 423-1-2 du code de la construction et de 

l'habitation ainsi que par les dispositions non contraires de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 

1947 portant statut de la coopération, du code civil et du code de commerce. 

L'objet social de la société de coordination est défini par la loi ELAN. Il vise à une 

mutualisation de moyens entre bailleurs sociaux. 

Les membres associés de la société de coordination sont notamment des Epl agréées sur le 

fondement de l'article L. 481-1 du code de la construction et de l'habitation au plan national et 

territorial. 

Dans le cadre d'une société coopérative, chaque associé disposera d'une voix à l'assemblée 

générale et au conseil d'administration (quelle que soit la fraction de capital détenue). La Sem 

envisage de souscrire un montant à définir au capital de la société de coordination. 

Par conséquent, il est proposé à la collectivité actionnaire et administrateur de la Sem Habitat 

Moderne de Reichstett de bien vouloir donner son accord à la participation de cette dernière au 

capital de la société de coordination à créer dont les caractéristiques ont été exposées ci- dessus. 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1524-5 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
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APPROUVE le principe de participation de la Sem Habitat Moderne dans le capital d’une 

société de coordination,  

AUTORISE les représentants au Conseil d'administration de la Sem Habitat Moderne à se 

prononcer en faveur du projet le plus adapté.  

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 

POINT 12 : Divers 

 
- Point sur la baignade : des contrôles ont été effectués, dont un avait révélé une eau de 

mauvaise qualité, mais il s’est avéré que ce contrôle n’avait pas été fait conformément au 

protocole de prélèvement et de ce fait, ne peut être retenu pour l’ensemble des analyses de 

l’eau de baignade de cet été. Une réunion est prévue avec l’Agence Régionale de Santé pour 

faire le bilan de la saison, et faire en sorte que cette analyse non conforme ne soit pas prise en 

considération dans ce bilan. 

- A propos du nouvel aménagement de la sortie Nord de Reichstett : Monsieur Régis 

HRANITZKY considère que la présence des marquages au sol de flèches pour aller à gauche 

dans les deux files est une aberration. Monsieur Max MONDON et le Maire lui indiquent que 

cela va être modifié.  

- Monsieur Marcel BETETA fait le point sur le planning des travaux du lotissement : on est 

dans les dates prévisionnelles. Toutefois, il y a un problème d’enfouissement des cuves de la 

nouvelle station-service dû la proximité de la nappe phréatique : cela nécessitera la mise en 

place des techniques particulières, notamment en matière d’abaissement provisoire de la 

nappe, afin de pouvoir couler le béton nécessaire à cette installation. 

 

 

SEANCE LEVEE A 21 H 00 
 


